
Biologiste : 02 40 08 40 87

PROTOCOLE SC
PHARMACOLOGIE-TOXICOLOGIE

Pr E. DAILLY 

Hôtel-Dieu – 9 quai Moncousu - 44093 Nantes Cedex 1

Prélevé le : à h

UNITE DE SOIN NUMERO PATIENT LABORATOIRE

NOM du préleveur : …………………………………………….

NOM du prescripteur : …………………………………………

Téléphone : ………………………………………………………….

SANG

TOTAL
URINE

Laboratoire de BIOLOGIE MEDICALE

□ 2 tubes héparinate de lithium sans gel

□ 2 tubes fluorés

□ 2 tubes EDTA

□ 2 tubes sans conservateur 6 mL

CHEVEUX
□ une mèche dans une enveloppe en cas de prélèvement précoce (≤ 5 jours après les faits) simultanément au sang et 
urines, si nécessité de distinguer une exposition habituelle d’origine thérapeutique ou volontaire d’une exposition 
unique dans un contexte de soumission chimique.

□ quatre mèches séparées dans une enveloppe prélèvement à réaliser un mois après les faits. 

1. Sélectionner une mèche du diamètre d’un crayon de papier en haut et à l'arrière du crâne.
2. Nouer un fil à 1 cm de la racine afin d’en maintenir l’orientation (racine → pointe). 
3. Couper les cheveux en dessous du fil, au ras du cuir chevelu.
4. Placer les cheveux dans une enveloppe ou dans du papier d’aluminium (ne pas mettre d’adhésif).

5. Il est recommandé de clamper la mèche, afin de fixer les cheveux et d’éviter un décalage des segments.

Modalités de transmission et de conservation des prélèvements :

N'oubliez pas de joindre le formulaire de consentement et la fiche de liaison à cet envoi

Acheminer les prélèvements (ne pas centrifuger le sang) le plus rapidement possible à –20°C 
Cheveux à transmettre au sec à température ambiante.
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